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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 7714

Texte de la question

M Gautier Audinot appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur le probleme de la cessation progressive d'activites. Malgre la loi no 77-1285 du 25 novembre
1977 qui prevoit l'extension des conditions generales de cessation d'activites dont beneficient les maitres
titulaires de l'enseignement public, il apparait dans la pratique que les dispositions de l'ordonnance no 82-297 du
31 mars 1982 sont appliquables aux seuls agents titulaires de l'Etat. Afin de respecter le principe de parite, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que compte prendre son ministere a cet effet et lui faire
connaitre selon quelles modalites seront appliquees aux maitres de l'enseignement prive les dispositions
relatives a la preretraite progressive.

Texte de la réponse

Reponse. - L'ordonnance no 82-297 du 31 mars 1982 a institue pour les seuls fonctionnaires de l'Etat le regime
de la cessation progressive d'activite. Il n'est donc pas possible d'etendre aux etablissements d'enseignement
prives les dispositions de cette ordonnance. Aux termes de l'article 3 de la loi no 77-1285 du 25 novembre 1977
qui a modifie l'article 15 de la loi no 59-1557 du 31 decembre 1959, ce sont les regles generales determinant les
conditions de service et de cessation d'activite qui doivent etre appliquees aux maitres des etablissements
d'enseignement prives sous contrat.
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